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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 17 avril 2019 

PL 12513

Projet de loi 
approuvant les états financiers individuels pour l'année 2018 des 
Fondations immobilières de droit public (FIDP) : 
Fondation HBM Camille Martin,  
Fondation HBM Jean Dutoit,  
Fondation HBM Emma Kammacher,  
Fondation HBM Emile Dupont,  
Fondation René et Kate Block 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 58, lettre h, et 60, lettre e, de la loi sur la gestion administrative 
et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013; 
vu l’article 33 de la loi sur l'organisation des institutions de droit public, du 
22 septembre 2017; 
vu les articles 14E de la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires, du 4 décembre 1977; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu les états financiers pour l'année 2018 des Fondations HBM Camille 
Martin, Jean Dutoit, Emma Kammacher, Emile Dupont et René et Kate 
Block; 
vu la décision du conseil d’administration des fondations des : 
– 13 mars 2019 pour la Fondation HBM Camille Martin; 
– 13 mars 2019 pour la Fondation HBM Jean Dutoit; 
– 8 mars 2019 pour la Fondation HBM Emma Kammacher; 
– 7 mars 2019 pour la Fondation HBM Emile Dupont; 
– 27 février 2019 pour la Fondation René et Kate Block, 
décrète ce qui suit : 
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Article unique Etats financiers 
1 Les états financiers individuels des fondations susmentionnées 
comprennent : 

a) un bilan; 
b) un compte de pertes et profits; 
c) un tableau des variations des fonds propres; 
d) un tableau des flux de trésorerie; 
e) une annexe contenant un résumé des principes et méthodes comptables, 

des notes détaillant les différents postes du bilan et du compte de pertes 
et profits, ainsi que les autres informations requises par le référentiel 
comptable. 

2 Les états financiers pour l’année 2018 sont approuvés. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver les états financiers 
individuels des Fondations immobilières de droit public pour l’exercice 2018.  

Ce projet de loi est basé sur : 

 les  états financiers individuels 2018 et 

 le rapport de l’organe de révision de chacune des Fondations pour 
l’exercice clos au 31.12.2018. 

 
FONDATION HBM CAMILLE MARTIN 

Les états financiers de la Fondation HBM Camille Martin pour l’exercice 
2018 présentent les données financières suivantes : 

– le total du bilan est de 396 489 821 F en augmentation de 5 663 201 F par 
rapport à l’exercice précédent. Cette variation est principalement due à 
l’augmentation des actifs immobilisés 20 325 637 F contrebalancée par 
une diminution des actifs circulants de 14 662 617 F;  

– le résultat de l’exercice avant amortissement se monte à 4 773 64 F, soit 
une diminution de 290 896 F par rapport à l’exercice précédent. Cette 
diminution s’explique principalement par une augmentation des charges 
d’exploitation de 374 784 F, alors que l’augmentation des revenus s’élève 
à 100 009 F; 

– le résultat net après amortissement des immeubles pour un montant de 
3 143 886 F présente un bénéfice de 1 629 379 F en diminution de 
445 901 F par rapport à l’exercice précédent; l’augmentation des 
amortissements sur immeubles contribue à la baisse du résultat net 
puisque ces derniers sont en hausse de 155 005 F d’un exercice à l’autre. 

– le bénéfice net a été porté au compte de pertes et profits reporté; 

– la variation nette des liquidités est en diminution de 14 475 154 F; son 
évolution est la suivante : 

 flux provenant des activités opérationnelles :       6 336 725 F 

 flux absorbé par les activités d’investissement : (23 469 523 F) 

 flux provenant des activités de financement :      2 657 643 F; 
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– le total des fonds propres est ainsi de 122 870 219 F soit une 
augmentation de 2 692 161 F par rapport à l’année précédente. Cette 
évolution est due à un montant provenant du capital de dotation de l'Etat 
de Genève pour un total de 1 100 000 F et au remboursement de dotations 
de 37 218 F ainsi qu’au report du bénéfice net de 1 629 378 F. 

 
L’organe de révision recommande d’approuver sans réserve les comptes 

annuels.  
 

FONDATION HBM JEAN DUTOIT 

Les états financiers de la Fondation HBM Jean Dutoit pour l’exercice 
2018 présentent les données financières suivantes : 

– le total du bilan est de 421 667 326 F en diminution de 2 149 478 F par 
rapport à l’exercice précédent. Cette variation est due à la diminution des 
actifs immobilisés 989 685 F ainsi qu’à la diminution des actifs circulants 
de 1 159 794 F; 

– le résultat de l’exercice avant amortissement se monte à 5 754 674 F, soit 
une augmentation de 256 214 F par rapport à l’exercice précédent. Cette 
augmentation s’explique par une diminution des charges d’exploitation de 
519 217 F et une diminution des revenus de 263 003 F;  

– le résultat net après amortissement des immeubles pour un montant de 
3 858 808 F présente un bénéfice de 1 895 866 F en diminution de 
24 470 F par rapport à l’exercice précédent; l’augmentation des 
amortissements sur immeubles contribue à la baisse du résultat net 
puisque ces derniers sont en hausse de 280 684 F d’un exercice à l’autre; 

– le bénéfice net a été porté au compte de pertes et profits reporté; 

– la variation nette des liquidités est une diminution de 1 476 410 F; son 
évolution est la suivante : 

 flux provenant des activités opérationnelles :       5 503 675 F 

 flux absorbé par les activités d’investissement :  (2 689 123 F) 

 flux absorbé par les activités de financement :  (4 110 961 F); 

– le total des fonds propres est de 101 714 554 F soit une augmentation de 
2 173 743 F par rapport à l’année précédente. Cette évolution est due à 
des montants reçus à titre de dotation pour travaux de 277 877 F ainsi 
qu’au report du bénéfice net de 1 895 865 F. 

 
L’organe de révision recommande d’approuver sans réserve les comptes 

annuels.  
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FONDATION HBM EMMA KAMMACHER 

Les états financiers de la Fondation HBM Emma Kammacher pour 
l’exercice 2018 présentent les données financières suivantes : 

– le total du bilan s’élève à 393 509 262 F en augmentation de 20 740 073 F 
par rapport à l’exercice précédent. Cette variation est due principalement 
à l’augmentation des actifs immobilisés 20 170 500 F ainsi qu’à 
l’augmentation des actifs circulants de 569 574 F;  

– le résultat de l’exercice avant amortissement se monte à 5 199 423 F, soit 
une diminution de 557 546 F par rapport à l’exercice précédent. Cette 
diminution s’explique principalement par une augmentation des charges 
d’exploitation de 409 051 F, et une diminution des revenus de 148 495 F; 

– le résultat net après amortissement des immeubles pour un montant de 
3 040 764 F présente un bénéfice de 2 158 659 F en diminution de 
557 526 F par rapport à l’exercice précédent;  

– le bénéfice net a été porté au compte de pertes et profits reporté; 

– la variation nette des liquidités est une augmentation de 780 605 F; son 
évolution est la suivante : 

 flux provenant des activités opérationnelles :     5 435 787 F 

 flux absorbé par les activités d’investissement : (23 211 264 F) 

 flux provenant des activités de financement :    18 556 082 F; 

– le total des fonds propres est de 111 589 174 F soit une augmentation 
de 4 704 423 F par rapport à l’année précédente. Cette évolution est due à 
des montants reçus à titre de dotation pour travaux de 1 487 620 F, à une 
cession de droit à bâtir de 1 058 144 F ainsi qu’au report du bénéfice net 
de l’exercice 2 158 659 F.  

 
L’organe de révision recommande d’approuver sans réserve les comptes 

annuels.  
 

FONDATION HBM EMILE DUPONT 

Les états financiers de la Fondation HBM Emile Dupont  pour l’exercice 
2018 présentent les données financières suivantes : 

– le total du bilan est de 306 788 508 F en augmentation de 27 522 829 F 
par rapport à l’exercice précédent. Cette variation est due à 
l’augmentation des actifs immobilisés 22 478 394 F ainsi qu’à 
l’augmentation des actifs circulants de 5 044 435 F;  
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– le résultat de l’exercice avant amortissement se monte à 4 056 40 F, soit 
une augmentation de 239 894 F par rapport à l’exercice précédent. Cette 
augmentation s’explique par une diminution des charges d’exploitation de 
118 458 F et une augmentation des revenus de 121 436 F; 

– le résultat net après amortissement des immeubles pour un montant de 
4 595 458 F présente un bénéfice de 5 132 169 F en augmentation de 
4 558 125 F par rapport à l’exercice précédent. Ce résultat s’explique 
d’une part par une augmentation des amortissements de 1 352 455 F 
provenant de la démolition de deux immeubles dont les valeurs 
comptables ont été mise à zéro et d’autre part par un gain non monétaire 
de 5 670 687 F suite à la réévaluation d’un terrain dans le cadre d’une 
nouvelle opération; 

– le bénéfice net a été porté au compte de pertes et profits reporté; 

– la variation nette des liquidités est une augmentation de 5 104 515 F; son 
évolution est la suivante : 

 flux provenant des activités opérationnelles :      4 509 017 F 

 flux absorbé par les activités d’investissement :  (21 403 165 F) 

 flux provenant des activités de financement :    21 998 663 F; 

– le total des fonds propres est de 53 912 268 F soit une augmentation 
de 10 421 999 F par rapport à l’année précédente. Cette augmentation est 
due à un montant provenant du capital de dotation de l'Etat de Genève 
pour 5 289 830 F ainsi qu’au report du bénéfice net de l’exercice 
5 132 169 F.  

 
L’organe de révision recommande d’approuver avec réserve les comptes 

annuels.  

Contrairement au principe comptable du coût historique mentionné au 
point 2.5 de l’annexe aux comptes annuels, un terrain a été réévalué pour un 
montant de 5 670 687 F durant l’exercice 2018. Cette réévaluation a été 
effectuée dans le cadre d'une opération de démolition-reconstruction. Si cette 
réévaluation n’avait pas été effectuée, et qui correspond à une réelle plus-
value économique, le résultat de l’année 2018 aurait été réduit d’autant. Le 
Conseil d'Etat recommande malgré tout l'approbation des comptes malgré 
cette réserve. 
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FONDATION RENE ET KATE BLOCK 

Les états financiers de la Fondation René et Kate Block pour l’exercice 
2018 présentent les données financières suivantes : 

– le total du bilan est de 88 034 937 F en augmentation de 495 178 F par 
rapport à l’exercice précédent. Cette variation est due à l’augmentation 
des actifs immobilisés 375 167 F ainsi qu’à l’augmentation des actifs 
circulants de 120 111 F; 

– le résultat de l’exercice avant amortissement se monte à 1 594 724 F, soit 
une augmentation de 586 829 F par rapport à l’exercice précédent. Cette 
augmentation s’explique par une diminution des charges d’exploitation de 
143 189 F et une augmentation des revenus de 443 640 F;  

– le résultat net après amortissement des immeubles pour un montant de 
1 012 654 F présente un bénéfice de 582 071 F en augmentation de 
370 231 F par rapport à l’exercice précédent; les amortissements ont 
augmenté de 216 600 F d’un exercice à l’autre; 

– le bénéfice net a été porté au compte de pertes et profits reporté; 

– la variation nette des liquidités est une diminution de 44 955 F; son 
évolution est la suivante : 

 flux provenant des activités opérationnelles :    1 416 602 F 

 flux absorbé par les activités d’investissement : (1 387 721 F) 

 flux absorbé par les de financement :         (73 836 F); 

– le total des fonds propres est de 19 868 287 F soit une augmentation de 
582 071 F par rapport à l’année précédente. Cette évolution est due au 
report du bénéfice net de l’exercice.  

 
L’organe de révision recommande d’approuver sans réserve les comptes 

annuels.  

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
Annexe : 
Rapports des organes de révision incluant les états financiers 2018 des 
5 fondations 
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